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L'Aff à Quelneuc

Quelneuc

	Poissons recherchés �: Truite fario (repeuplement), chevesne, brochet, perche. 2ème
catégorie �: Ouverture de la Truite du 2ème samedi de Mars au 3ème dimanche de
Septembre (Attention: pêches aux leurres et vifs interdites avant l'ouverture de la seconde
catégorie). Ouverture du Brochet : dernier samedi d'avril, Sandre : troisième samedi de mai,
(fermeture générale des carnassiers : dernier dimanche de Janvier), poissons blancs toute
l'année. Quota : 3 carnassiers/jour/pêcheur dont 2 brochets maximum. Taille légale de
capture de la truite : 23 cm et quota 6 truites/jour/pêcheur. Largeur moyenne : 5 m.
Profondeur moyenne : 1 m.

Ce parcours est non
labellisé par la Fédération
nationale de la pêche en
France.

	L'AAPPMA a en gestion une partie de la rivière Aff sur
la commune de Quelneuc. Sur cette portion, les truites
sont présentes et donnent du fil à retordre à bons
nombres de pêcheurs ! L'association effectue chaque
année un empoissonnement en truites pour le plus
grand plaisir de ses adhérents. Les techniques à
privilégier sont le toc, le leurre ou le vairon manié !
Des populations de poissons blancs et de carnassiers
(dont du brochet) sont présentes sur ce parcours alors
attention aux coupes !

	Ce secteur est à privilégié en début de saison !

	Pêcheurs, l'avenir de vos parties de pêche dépend de
votre comportement au bord de l'eau. Respectez les
propriétés privées, les clôtures et les cultures !
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lat: 47.8293 ; lng: -2.0670

	De REDON, prendre la D873 en direction de LA

GACILLY. A LA GACILLY, prendre en direction de

LA CHAPELLE-GACELINE sur la D138. A LA

CHAPELLE-GACELINE, continuer sur la D138 en

direction de QUELNEUC.

	L'accès à l'Aff se fait soit par la route vers

ST-SEGLIN (D138), soit par la route en direction de

BRUC/AFF. Il est possible de stationner au niveau

des ponts.


